
EXPOSE SOnriAIRB DES PRINCIPALES
PRESCRIPTIONS STATUtAII^BS.

I

•
*' Lea nà» ma» prédéoeMCun triaient à dés»

houneur d« Mroir oombieit vali^t nà éou ; et moi
Je voudrais SAvoir o« que vaut un liaitL

"

ParoIttdêHenrilVroideFnM».
11 avait mille fois raison, œ mot les liardt

(c'e3t-à<liK, les sous) qui font aller le monde. Il
en est de merveilteuk, féconds : il en est qui
opèrent des miraules qin ne fout tws les louis d'or.

Victor OiiKEBCiiiu.

La mutualité est en état d- nTlf e h tout, et
quand ^le sera bien compr> I «liumain,
elle résoudra tous les proolèi

Atvçien premier

.

.e de France.
#• Le RtUmr à la Terre. "

La Préroyance est la Providence du pauvre.
Elle l'invite à mettre de côté fwndant les boni*
Jours, les Jours de santé et de plein travail, une
petite réserve en vue des mauvais Joun et de

*

vieillesse.

Sondée le 6 décembre 1900 la société, qui a pris

e nom de " Za Caisse /bpulatre de Lévis^ " et qui
est maintenant régie par la ** Loi des syndicats de
Québec, 1906, a pour but :—

1** i>e protéger ses membres contre les rêver ï de
fortune, les résultats du chômage, de la malad e et

de l'indigence, en leur enseignant les bien aits

d'une sage |)réToyaace fortifiée par ^a coopération,


